
 

 

     INFO CLUB DES TRENTE INC.  2023 
 
Par la présente, l’administration du Club des Trente Inc. tient à vous faire part 
que : 

 
Résultats d’abattage : 

     
                  Femelles     5 pointes et moins       6 pointes et plus             Total 

2022              15                 26                             53                               94 

2021              10                 24                             33                               67 

2020              23                 13                             35                               71 

2019              17                 26                             49                               92 

           
2022  7 orignaux  
2021  24 orignaux 
2020  18 orignaux 
 
Rappel rapide : 

 
➢ Les gardiens de territoire sont M. Fabien Roy et M. Simon Drouin 

(cellulaire : 581-761-0866). 
 

➢ Vous devez obligatoirement contacter les gardiens lors de l’abattage 
d’un orignal et votre directeur de paroisse lors d’un abattage de chevreuil. 
 

➢ Il fut proposé et secondé unanimement par le bureau de direction 
d’imposer des frais de 50$ aux membres qui ne ferment pas les barrières. 
Les barrières doivent être fermées en tout temps sauf si une restriction de 
Domtar est apposée sur celle-ci. 
 

➢ En tout temps, il est strictement interdit de faire des feux sur le territoire 
sous peine de sanction. 

   
➢ Il fut proposé et résolu majoritairement par le bureau de direction 

d’accepter le projet RTBL et ainsi permettre la chasse sur le territoire du 
Club des Trente Inc. au mâle chevreuil de minimum de 3 pointes et plus 
sur le même côté dès 2023. Le conseil vous rappelle que pour être valide 
une pointe doit avoir 1’’. 
 

➢ Pour la relève et les initiés, il sera permis d’abattre le mâle chevreuil à 
partir du spike jusqu’à l’âge de 16 ans. Ensuite, il devra se conformer au 
règlement du 3 pointes et plus sur le même côté. 
 

➢ Chasse à la perdrix pendant la poudre noire toujours permise. 
 

➢ Les invités ne sont pas autorisés à chasser à la poudre noire. Ce privilège 
est accordé seulement aux membres et aux membres associés. 
 



➢ ll est interdit de chasser en VTT, ceci s'applique pour tous types de 
chasse (ours, dindon, etc...). 
 

 
➢ Il semble y avoir une problématique au niveau des carcasses d’ours chez 

les bouchers dans certains secteurs de la province. Veuillez vous informer 
à votre boucher si vous prévoyez chasser l’ours cette année. 
 

➢ Suite à deux postes vacants sur le bureau de direction, veuillez noter que 
M. Guillaume Labonté sera le directeur de La Guadeloupe et que M. Louis 
Coulombe sera le directeur de St-Honoré. 

 
 

 
Les administrateurs du Club des Trente Inc. vous souhaitent une saison 2023 
remplie de succès et de plaisir ! 

   
             
         Marcel Élément, président 


